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D -20100201  
Adhésion de la Ville au réseau Fondation Agir Contre l’Exclusion. 
Décision. Autorisation. 
 
Monsieur Josy REIFFERS, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
La Ville de Bordeaux souhaite lutter contre l’exclusion. A ce titre-là, elle a engagé des 
programmes et des actions ayant pour finalité de combattre toutes les formes d’exclusion. 
 
La Fondation Agir Contre l’Exclusion, reconnue d’utilité publique, est un réseau de clubs 
d’entreprises, créé en partenariat avec les collectivités territoriales, et qui participe au 
développement économique et social des territoires en difficulté. 
 
F.A.C.E. a pour vocation de faire émerger, de mettre en œuvre, de développer et d’essaimer 
des actions innovantes s’appuyant sur une participation active des entreprises. 
 
F.A.C.E., outil de mobilisation local et national des entreprises, s’est donné comme mission : 

� d’initier avec ses différents partenaires, des actions concrètes de prévention et de lutte 
contre les exclusions, 

� de promouvoir l’égalité des chances et privilégier la mixité sociale, la diversité au sein 
des entreprises, 

� d’assurer l’interface entre les entreprises, leurs dirigeants et leurs collaborateurs, et 
leurs partenaires associatifs locaux. 

 
Afin de conjuguer leurs efforts pour lutter contre l’exclusion, F.A.C.E. et la Ville de Bordeaux 
décident de mettre en place et de soutenir un club d’entreprises F.A.C.E. qui sera géré par une 
association locale, appelée F.A.C .E. Bordeaux-Gironde créée à cet effet, sur le territoire de la 
ville. Vous trouverez les statuts en annexe. 
Facilitateur du développement économique et s’inscrivant dans une démarche résolument 
tournée vers l’insertion de publics exclus et vers la prévention de l’exclusion, l’association locale 
FACE Bordeaux-Gironde sera un outil partenarial de mise en œuvre d’actions locales de lutte 
contre les exclusions, regroupant les entreprises locales souhaitant s’investir concrètement sur 
ce sujet, dans le cadre de leur responsabilité sociale. 
L’association FACE Bordeaux-Gironde sera gérée et animée par un professionnel assurant la 
fonction de direction et présidée par un responsable d’entreprise. 
Elle sera chargée de l’animation du club d’entreprises sur le territoire de Bordeaux et de la 
Communauté Urbaine de Bordeaux. 
 
Au regard de l’intérêt de ces missions pour notre politique de lutte contre l’exclusion et de celle 
en faveur de l’emploi, il est proposé d’adhérer à la Fondation Agir Contre l’Exclusion et de 
soutenir l’association FACE Bordeaux-Gironde.  
Le montant de l’adhésion est de 5 000 euros TTC. 
 
Aussi, je vous demande de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à : 

� faire adhérer la Ville de Bordeaux au réseau FACE 
� me désigner pour le représenter au sein de l’association, 
� verser le montant correspondant, soit 5 000 euros, prévu au budget de l’année en 

cours, fonction 9 – sous fonction 94 – nature 6281. 
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D -20100202  
Convention financière 2010 entre la Ville de Bordeaux et 
l’association BRA. Agence de développement économique de 
Bordeaux et de la Gironde. Signature. Autorisation. 
 
Monsieur Josy REIFFERS, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
Par délibération en date du 28 janvier 2008, nous avons autorisé Monsieur le Maire à signer 
une convention pluriannuelle de partenariat avec le BRA, fixant pour la période 2008-2010 le 
cadre d’actions du BRA ainsi que les contributions annuelles par collectivité. 
 
Le BRA – agence de développement économique de Bordeaux et de la Gironde est né en 1996 
d’un consensus entre les principales organisations publiques girondines en charge du 
développement économique. Le BRA consacre son activité à la promotion économique, la 
prospection et l’accueil d’entreprises souhaitant s’implanter à Bordeaux ou en Gironde. 
 
En 2009, 32 décisions d’implantations, de relocalisation ou de développement ont été 
accompagnées par le BRA et ses partenaires . Ces décisions sont porteuses de 1422 créations 
d’emploi dans la période de trois ans suivant la prise de décision. Dix décisions sont d’origine 
étrangère et elles concernent 37.5 % des créations emplois attendues. 11 de ces implantations 
ont eu lieu à Bordeaux intra muros, avec un prévisionnel de création d’emplois à 3 ans de 193 
postes. 
 
Le budget prévisionnel en annexe s’élève à 2 240 000 €. La participation de la Ville pour l’année 
2010 au BRA – Agence de développement économique de Bordeaux et de la Gironde est d’un 
montant de 290 000 euros. Cette participation est répartie en cotisation (76 225 euros) et en 
subvention (213 775 euros).  
 
Je vous demande donc, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à : 
 

� signer la convention de partenariat pour l’année 2010, 
� verser la participation soit 290 000 € à l’association BRA – Agence de développement 

économique de Bordeaux et de la Gironde, ainsi répartie : 
� la cotisation soit 76 225 euros par imputation sur la fonction 9 sous fonction 90 nature 

6281, 
� la subvention soit 213 775 euros par imputation sur la fonction 9 sous fonction 90 

nature 6574. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 2010 

ENTRE LA VILLE DE BORDEAUX 
ET LE BRA – AGENCE DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

DE BORDEAUX ET DE LA GIRONDE 
 
 
Entre Monsieur Alain JUPPÉ, Maire de Bordeaux, habilité aux fins des présentes par 
délibération du Conseil Municipal, en date du ……………………., et reçue à la Préfecture le 
…………………., 
 
 
Et Monsieur Jean-Marie CHADRONNIER, Président – Agence de développement économique 
de Bordeaux et de la Gironde, autorisé par délibération du Conseil d’Administration, en date du                     
20 novembre 2009, 
 
 
Exposé  
 
La politique générale d’aide aux associations de la ville de Bordeaux fait l’objet de conventions 
de partenariat qui définissent les objectifs et les moyens de l’association, les conditions 
matérielles et financières de l’aide apportée par la Ville ainsi que les engagements des deux 
parties. 
 
 
Considérant 
 
Que l’association BRA – Agence de développement économique de Bordeaux et de la Gironde, 
domiciliée 2 place de la Bourse – BP 78 à Bordeaux, dont les statuts ont été modifiés et 
approuvés le 6 novembre 2009 et dont la déclaration de modification a été reçue en Préfecture 
de la Gironde le 26 novembre 2009, exerce une activité de promotion économique de Bordeaux 
et de la Gironde, présentant un intérêt communal propre, 
 
Il a été convenu : 
 
 
Article 1 – Activités et projets de l’association 
 
L’association BRA – Agence de développement économique de Bordeaux et de la Gironde 
s’assigne au cours de la période du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2010, la réalisation des 
activités de : 
 
Marketing territorial et promotion économique : 
 

� être le lieu d’élaboration et d’exécution du plan global d’actions marketing territorial 
destiné à exprimer / communiquer le positionnement économique international de 
Bordeaux et de la Gironde, 

� assurer une veille économique et concurrentielle permanente. 
 
Détection, prospection et traitement de projets : 
 

� détecter et prospecter, tant en France qu’à l’étranger, les acteurs et les opérateurs 
susceptibles de prendre des décisions d’investissement au bénéfice de Bordeaux et de 
la Gironde ; et à ce titre, définir et mettre en œuvre une stratégie permettant d’attirer les 
investisseurs. 

� favoriser les programmes de développement émanant des société déjà implantées en 
Gironde, mais dont les centres de décisions et de commandement sont extérieurs à ce 
territoire. 
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� détecter et accompagner les projets de délocalisation de services publics, et 
positionner l’agglomération bordelaise comme l’une des destinations pertinentes du 
redéploiement de l’emploi supérieur public. 

� accueillir et accompagner les différents projets d’investissements en favorisant - à leur 
profit - la mobilisation locale des partenaires publics et privés concernés par ces projets 
d’investissement. 

� organiser et coordonner la réception des entreprises et des investisseurs désireux de 
s’implanter en liaison avec les structures appropriées. 

� favoriser l’insertion optimale des nouveaux investisseurs au sein du tissu économique 
bordelais et girondin. 

 
De manière générale, l’association intégrera dans sa démarche les principes d’action suivants : 
 

� coopération étroite tant au plan girondin qu’aquitain avec l’ensemble des pouvoirs 
publics, institutions et organismes concernés par l’action économique, 

� l’association s’attachera en particulier à développer toutes synergies possibles entre 
ses propres buts et ceux poursuivis par les organismes de développement économique 
présents sur le territoire girondin. 

 
 
Article 2 – Mise à disposition des moyens 
 
La Ville de Bordeaux s’engage à mettre à disposition de l’association BRA – Agence de 
développement économique de Bordeaux et de la Gironde, dans les conditions figurant à 
l’article 3 : 
 

� une participation de 290 000  € (DEUX CENT QUATRE VINGT DIX MILLE EUROS) 
pour l’année civile 2010 répartie de la façon suivante : 

� 76 225 € (SOIXANTE SEIZE MILLE DEUX CENT VINGT CINQ EUROS) de cotisation,  
� le solde, soit 213 775 € (DEUX CENT TREIZE MILLE SEPT CENT SOIXANTE 

QUINZE EUROS) en subvention. 
 
 
Article 3 – Conditions d’utilisation de l’aide 
 
L’association BRA – Agence de développement économique de Bordeaux et de la Gironde 
s’engage à utiliser les moyens mis à disposition par la Ville de Bordeaux, dans les conditions 
suivantes : 
 

� la subvention sera utilisée pour la conduite de son plan d’actions ci-après annexé pour 
l’année 2010. 

 
Au regard du budget prévisionnel en annexe, la réalisation des activités s’élève à 2 264 000 
euros et la subvention municipale à 213 775 euros. 
 
 



Séance du lundi 26 avril 2010 

132 

Article 4 – Mode de règlement 
 
Pour 2010, la subvention de la Ville de Bordeaux, à la réalisation des activités du BRA, s’élève 
à 213 775 € (DEUX CENT TREIZE MILLE SEPT CENT SOIXANTE QUINZE EUROS). 
 
Elle sera versée suivant le calendrier ci-après : 
Tranche n°1 : 71 259 € à la signature de la présent e convention, 
Tranche n°2 : 71 259 €  au mois de juin 2010, 
Tranche n°3 : le solde, soit 71 257 € au mois de se ptembre 2010. 
 
Elle sera créditée au compte de l’association BRA – Agence de développement économique de 
Bordeaux et de la Gironde n° 13335 00301 0408508467 2 33, établissement : Caisse d’Epargne 
Aquitaine Nord – 61 rue du Château d’Eau – 33076 Bordeaux cedex. 
 
La cotisation 2010 est d’un montant de 76 225 euros (SOIXANTE SEIZE MILLE DEUX CENT 
VINGT CINQ EUROS). 
 
Article 5 – Conditions générales 
 
L’association BRA – Agence de développement économique de Bordeaux et de la Gironde 
s’engage : 
 

1. à pratiquer une liberté d’adhésion et d’éligibilité de l’ensemble de ses membres à ses 
instances dirigeantes, 

2. à déclarer sous 3 mois, à la Ville, toute modification remettant en cause ses liens avec 
le territoire de la commune de Bordeaux, 

3. à déclarer sous 3 mois, à la Ville, tout changement intervenu dans son conseil 
d’administration, 

4. à ne pas reverser tout ou partie de la subvention à d’autres associations, sociétés, 
collectivités ou personnes de toute nature, 

5. à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au plan comptable général,  
6. à restituer à la Ville les sommes éventuellement non utilisées. 
7. à rappeler sur l’ensemble de ses outils d’information ou de communication et sur les 

supports qu’elle estimera les plus adaptés, l’aide que lui apporte la mairie, soit sous la 
forme de la présence du logo municipal, soit sous la forme du texte suivant : 
«association soutenue par la Mairie de Bordeaux ». 

 
 
Article 6 – Condition de renouvellement 
 
La présente convention est conclue pour la période fixée à l’article 1. Toute reconduction tacite 
est exclue. Le cas échéant, une nouvelle convention devra intervenir pour une nouvelle période. 
 
 
Article 7 – Condition de résiliation 
 
En cas de non respect par l’association BRA – Agence de développement économique de 
Bordeaux et de la Gironde de l’une des quelconques dispositions prévues aux présentes, la 
convention pourra être résiliée de plein droit par la Ville de Bordeaux, à l’expiration d’un délai de 
15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure. 
La présente convention sera résiliée de plein droit sans préavis, ni indemnité en cas de 
redressement ou de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association BRA – 
Agence de développement économique de Bordeaux et de la Gironde. 
 
Article 8 – Contrôle de la Ville sur l’association 
 
Conformément à l’article L1611-4 du Code général des collectivités territoriales, l’association 
s’engage à communiquer aux fins de vérification par des délégués mandatés par le Maire : 
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� une copie certifiée de son budget, 
� une copie certifiée de ses comptes (bilans et compte de résultat) pour l’exercice écoulé 

(la certification doit se conformer aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, 
notamment les décrets du 27/03/1993 et 1/03/1984, 

� tout document faisant connaître les résultats de son activité. 
 
La Ville de Bordeaux et le BRA prévoient une réunion de suivi des opérations entre le 1° juillet 
et le 31 octobre, dont l’ordre du jour est notamment constitué par : 
 

� la présentation d’un rapport d’activités intermédiaires, 
� la présentation d’une situation financière intermédiaire, 
� l’ajustement du plan d’activités et du budget prévisionnel pour la fin de l’exercice, 
� le mode d’utilisation par l’association BRA – Agence de développement économique de 

Bordeaux et de la Gironde des concours de la Ville de Bordeaux (dans le cadre où 
ceux-ci sont affectés dans la convention à des actions précises). 

 
 
Article 9 – Droits de timbre et d’enregistrement 
 
Les frais éventuels des présentes seront à la charge de l’association BRA – Agence de 
développement économique de Bordeaux et de la Gironde. 
 
 
Article 10 – Election de domicile 
 
Pour l’exécution des présentes, il est fait élection de domicile à savoir : 
par la Ville de Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, 
par l’association BRA – Agence de développement économique de Bordeaux et de la Gironde, 
2 place de la Bourse à Bordeaux. 
 
Fait à Bordeaux en 4 exemplaires, le                   
 
 
Pour la Ville de Bordeaux, Pour l’association B.R.A. – Agencede 

développement économique  
de Bordeaux et de la Gironde 

Josy REIFFERS 
Adjoint au Maire 

Jean-Marie CHADRONNIER 
Président 
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D -20100203  
Association Centre Culturel et Touristique du Vin. Convention de 
partenariat 2010. Décision. Autorisation. 
 
Monsieur Josy REIFFERS, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
La Ville a décidé de lancer le projet de création d’un Centre Culturel et Touristique du Vin afin 
de doter les deux principales filières économiques de la région, que sont le vin et le tourisme, 
d’un équipement d’envergure. Celui-ci devrait voir le jour en 2014 dans le quartier des Bassins 
à Flot. 
 
Par délibération n° 20090496, en date du 28 septemb re 2009, vous avez autorisé Monsieur le 
Maire à créer, avec la CUB, le CIVB, le Conseil Régional d’Aquitaine et la CCIB, l’association 
Centre Culturel et Touristique du Vin (CCTV) et à lui attribuer une dotation de 66 400 € pour 
l’année 2009. 
 
Lors de sa séance du 21 décembre 2009 (délibération n° 20090710), le Conseil Municipal a 
autorisé Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat 2009 avec l’association. 
 
Dans le cadre du vote du BP 2010, une dotation de 55 547 € a été inscrite pour les actions 
2010 de l’association, soit au total 121 947 € de la Ville de Bordeaux sur les deux exercices, le 
budget prévisionnel de l’association s’établissant à 725 929,73 € de décembre 2009 à juillet 
2010. 
 
Vous trouverez en annexe le projet de convention de partenariat 2010, le budget 2009-2010 de 
l’association ainsi qu’une présentation synthétique de ce futur équipement structurant pour la 
ville, la métropole et la région, et dont l’ouverture est prévue à l’horizon 2014. 
 
Aussi, je vous demande, Mesdames et Messieurs, d’autoriser Monsieur le Maire à : 
 

- signer la convention de partenariat 2010, 
- décider le versement de la subvention soit 55 547 € à l’association Centre Culturel et 

Touristique du Vin, qui sera imputée sur la fonction 9 – sous fonction 90 – nature 6574. 
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ANNEXES 
 
 
CONVENTION DE PARTENARIAT 2010 ENTRE LA VILLE DE BORDEAUX ET  

L’ASSOCIATION CENTRE CULTUREL ET TOURISTIQUE DU VIN 
 
 
Entre 
 
 
La Ville de Bordeaux, représentée par délégation par M. Josy REIFFERS, Adjoint au Maire, 
chargé de l'emploi, du développement économique, de la recherche et de l'enseignement 
supérieur, conformément aux délibérations du Conseil Municipal du 28 septembre 2009 et du 
……………..…. 2010, 
 
 
Et 
 
 
L’association Centre Culturel et Touristique du Vin, représentée par M. Alain JUPPE, Président 
du Conseil d’Administration,   
 
 
Exposé  
 
La politique générale d’aide aux associations de la ville de Bordeaux fait l’objet de conventions 
de partenariat qui définissent les objectifs et les moyens de l’association, les conditions 
matérielles et financières de l’aide apportée par la Ville ainsi que les engagements des deux 
parties. 
 
 
Considérant 
 
Que l’association Centre Culturel et Touristique du Vin, domiciliée 7 rue Duffour Dubergier à 
Bordeaux, dont les statuts ont été approuvés le 16 novembre 2009 et dont la déclaration de 
création a été reçue en Préfecture le 19 novembre 2009, a pour but de mener les études et les 
travaux préalables à la création, à Bordeaux, du Centre Culturel et Touristique du Vin, pour 
aboutir à cette création, le CCTV devra notamment assurer le pilotage des travaux et études 
préalables au lancement du concours de maîtrise d’œuvre architecturale et scénographique de 
l’équipement envisagé, et finaliser le montage juridique, économique et financier, et 
accompagner son exécution ; présentant un intérêt communal propre. 
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Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
Article 1 : Activités et projets de l’association 
 
Afin de doter les deux principales filières économiques de la région que sont le vin et le 
tourisme d’un équipement d’envergure, la Ville de Bordeaux a décidé de lancer le projet de 
création d’un Centre Culturel et Touristique du Vin avec le concours du Conseil Régional 
d’Aquitaine, du Comité Interprofessionnel des Vins de Bordeaux, de la Communauté Urbaine 
de Bordeaux et de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Bordeaux.  
 
L’association Centre Culturel et Touristique du Vin a été créée afin de mener à son terme la 
seconde phase d’études et de travaux préalables au lancement du concours de maîtrise 
d’œuvre. 
 
 
Article 2 : Mise à disposition de moyens 
 
Afin de soutenir la réalisation des objectifs énoncés dans l’article 1, la Ville de Bordeaux 
s’engage à mettre à disposition de l’association une subvention de 55 547 € pour le budget 
2010. Cette subvention sera versée à l’association dès signature de la présente convention. 
 
 
Article 3 : Mode de règlement 
 
Pour 2010, la subvention de la Ville de Bordeaux, à la réalisation des activités retenues s’élève 
à 55 547 €. 
 
Elle sera créditée au compte de l’association Centre Culturel et Touristique du Vin n° 13306 
00160 00064463156 78, établissement Crédit Agricole d’Aquitaine, après signature de la 
présente convention. 
 
 
Article 4 : Conditions générales 
 
L’association s’engage : 
1) à pratiquer une liberté d’adhésion et d’éligibilité de l’ensemble de ses membres à ses 

instances dirigeantes, 
2) à déclarer sous 3 mois, à la Ville, toute modification remettant en cause ses liens avec le 

territoire de la commune de Bordeaux, 
3) à déclarer sous 3 mois, à la Ville, tout changement intervenu dans son conseil 

d’administration, 
4) à ne pas reverser tout ou partie de la subvention à d’autres associations, sociétés, 

collectivités ou personnes de toute nature, 
5) à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au plan comptable général,  
6) à restituer à la Ville les sommes éventuellement non utilisées. 
 
 
Article 5 : Clause de publicité 
 
L’association s’engage à mentionner le soutien apporté par la Ville de Bordeaux et à faire 
figurer le logo de la Ville de Bordeaux sur les documents destinés au public ainsi qu’à l’occasion 
de toute manifestation publique qui pourrait être organisée par ses soins. Le logo est à retirer à 
la Direction de la Communication qui devra également être destinataire de la totalité des 
éléments de communication ou d’information externe de l’association (affiches, plaquettes, 
dossiers de presse, …). 
Elle s’engage par ailleurs à ce que les relations qu’elle pourra développer, dans le cadre 
d’opérations de mécénat ou de parrainage ne puissent en aucune manière porter atteinte à 
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l’image de la Ville de Bordeaux ou laisser entendre, sauf autorisation expresse de sa part, que 
la Ville de Bordeaux apporte sa caution ou son soutien à ce partenaire.  
 
 
Article 6 : Contrôle de la Ville sur l’association 
 
Conformément à l’article L1611-4 du Code général des collectivités territoriales, l’association 
s’engage à communiquer aux fins de vérification par des délégués mandatés par le Maire : 
- une copie certifiée de son budget 
- une copie certifiée de ses comptes (bilans et compte de résultat) pour l’exercice écoulé (la 

certification doit se conformer aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, 
notamment les décrets du 27/03/1993 et 01/03/1984) 

- tout document faisant connaître les résultats de son activité. 
 
 
Article 7 : Condition de résiliation 
 
En cas de non respect par l’association de l’une des quelconques dispositions prévues aux 
présentes, la convention pourra être résiliée de plein droit par la Ville de Bordeaux, à l’expiration 
d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception 
valant mise en demeure. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit sans préavis, ni indemnité en cas de 
redressement ou de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association. 
 
 
Article 8 : Durée de validité 
 
La présentation convention, qui s’achèvera le 31 juillet 2010, ne donnera lieu à aucun 
renouvellement automatique. 
 
Seule une nouvelle convention signée par les deux parties serait de nature à prolonger dans le 
temps les effets de cette convention.  
 
 
Article 9 : Avenant à la convention de partenariat 
 
La présente convention peut être modifiée par la signature des deux parties d’un avenant, 
notamment pour régler toute disposition non prévue à la date de la signature.  
 
 
Article 10 : Compétence juridictionnelle 
 
Tous les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution des présentes seront soumis, en tant 
que de besoin, aux juridictions compétentes siégeant à Bordeaux.  
 
 
Article 11 : Droits de timbre et d’enregistrement  
 
Les frais éventuels des présentes seront à la charge de l’association CCTV. 
 
 
Article 12 : Election de domicile  
 
Pour l’exécution des présentes, il est fait élection de domicile à savoir :  
 
- par la Ville de Bordeaux, en l’Hôtel de Ville – Place Pey Berland – 33077 Bordeaux cedex 
- par l’association Centre Culturel et Touristique du Vin, 7 rue de Duffour-Dubergier, 33000 

Bordeaux 
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Fait à Bordeaux en 4 exemplaires, le 
 
 
 
Pour la Ville de Bordeaux, Pour l’association Centre Culturel et 

Touristique du Vin 
Josy REIFFERS 
Adjoint au Maire 

Alain JUPPÉ 
Président 
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Budget prévisionnel  
 
 

DEPENSES RECETTES 
HT TVA TTC HT TVA TTC

Matériels et mobilier de bureau et informatique 7 000,00 1 372,00 8 372,00 
Achat études et prestations de services Subventions

Etudes économique, juridique, financière 157 196,58 30 810,53 188 007,11 Subvention Mairie de Bordeaux 121 947,00 
Etudes de programmation 72 711,00 14 251,36 86 962,36 Subvention CUB 121 947,00 

Création marque et indentité visuelle 36 107,00 7 076,97 43 183,97 Subvention CIVB 121 947,00 
Evénementiel lancement projet 15 500,00 577,50 16 077,50 Subvention CCIB 121 947,00 

Fournitures non stockables 2 225,00 436,10 2 661,10 FEDER (% total) 32,8% 238 141,73 
Fournitures administratives 4 100,00 803,60 4 903,60 
Locations immobilières 18 400,00 18 400,00 

Entretien et réparation 1 766,28 346,19 2 112,47 
Assurances 1 530,58 1 530,58 
Documentations 4 000,00 784,00 4 784,00 
Rémunérations intermédiaires et honoraires

Cabinet comptable 5 352,00 1 048,99 6 400,99 
Commissaire aux comptes 3 400,00 666,40 4 066,40 

Communication et site 14 132,59 2 769,99 16 902,58 
Déplacements, missions et réceptions 36 116,00 36 116,00 
Frais postaux 800,00 156,80 956,80 
Téléphone et internet 3 400,00 666,40 4 066,40 
Taxes sur les salaires 12 234,37 12 234,37 
Salaires bruts 193 442,70 193 442,70 
Charges sociales 72 688,80 72 688,80 
Stagiaires 2 060,00 2 060,00 

TOTAL DES CHARGES 664 162,90 61 766,83 725 929,73 TOTAL DES PRODUITS 725 929,73 

MONTANT MONTANT 
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M. REIFFERS. -  

On continue sur le Centre Culturel et Touristique du Vin. 

Vous savez, mes chers collègues, puisque nous en avons déjà délibéré il y a 6 mois, qu’a été 
créée pour porter ce dossier une association loi 1901 dans laquelle nous sommes aujourd’hui 
quatre : deux collectivités, la Communauté Urbaine de Bordeaux et la Ville de Bordeaux, ainsi 
que la Chambre de Commerce et le CIVB. 

Cette association avait présenté un budget prévisionnel d’environ 725 000 euros dans lequel en 
dehors des collectivités participent également les fonds européens. 

Comme il s’agit d’un fonctionnement sur deux exercices budgétaires, 2009 et 2010, après avoir 
voté la participation de la Ville à la fin de l’année 2009 à hauteur de 55.547 euros, nous vous 
proposons de voter pour l’exercice 2010 la participation de la Ville. 

Vous avez joint à ce projet de délibération un dossier sur le Centre Culturel et Touristique du 
Vin. Dans les avancées les plus récentes je retiendrai deux faits marquants importants.  

Le premier c’est que nous avons eu le résultat d’une étude touristique qui montre que les 
prévisions de 400.000 visiteurs par an sont des prévisions qui sont un seuil minimal. L’agence 
qui a réalisé l’étude montre que l’on peut tabler sur 500.000, voire même au-delà.  

La deuxième information importante c’est que le dernier Conseil d’Administration a décidé que 
la Ville serait le maître d’ouvrage pour ce Centre Culturel du Vin. 

S’il y a d’autres questions, avec Sylvie CAZES, Monsieur le Maire, on peut éventuellement y 
répondre. 
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M. LE MAIRE . -  

On m’interroge souvent sur l’état d’avancement de ce dossier. Une association de préfiguration 
a été constituée, financée comme il est dit dans le projet de délibération qui vous est soumis. 

Elle a beaucoup et bien travaillé. Elle a fait réaliser par une agence spécialisée qui est 
considérée comme l’une des meilleures de France qui s’appelle Protourisme, l’étude de marché 
qui nous était réclamée par beaucoup de partenaires. Cette étude de marché valide une 
fourchette de fréquentation comprise entre 400.000 et 600.000 visiteurs, ce qui est tout à fait 
rassurant sur l’exploitation future de ce centre. 

Nous sommes en train en ce moment de finaliser, de mettre au point de manière précise le 
coût du projet et son financement. J’ai demandé qu’on s’en tienne à 50 millions d’euros, ce qui 
est le minimum si l’on veut vraiment avoir quelque chose qui marque à la fois par sa qualité 
architecturale et surtout par la qualité de la scénographie proposée aux visiteurs. 

Sur ces 50 millions d’euros on peut considérer aujourd’hui que nous en avons les trois-quarts 
grâce notamment à une très bonne mobilisation du mécénat qui répond bien.  

Par ailleurs la Ville, la CUB, la Chambre de Commerce et le CIVB ont confirmé leur 
participation.  

Je me suis entretenu de ce dossier avec le Président du Conseil Régional il y a quelques jours 
et je viens de lui écrire pour lui demander de me confirmer la participation, ou la non 
participation du Conseil Régional dans un délai compatible avec la poursuite de nos travaux, 
c’est-à-dire d’ici la fin du mois de mai. J’ai bon espoir que cette réponse soit positive, ce qui 
nous permettra d’avancer. 

Par ailleurs nous sommes en coopération avec la CUB pour libérer l’emprise foncière qui est 
prévue à l’entrée des Bassins à Flots. 

Nous reparlerons bien sûr de ce projet. Là il s’agit simplement d’une délibération un peu 
ponctuelle sur le financement de l’association de préfiguration. 

Y a-t-il des votes contre ? Des abstentions ? 

(Aucune) 

 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 
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D -20100204  
Soutien à l’économie créative. Atelier la création au service de 
l’économie organisé par Cap Sciences. Décision. Autorisation. 
 
Monsieur Josy REIFFERS, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
La Ville de Bordeaux souhaite impulser une politique de développement économique, de promotion et 
de programmation urbaine incluant un volet axé sur l’économie créative. Elle fonde ce projet sur un 
travail collaboratif avec l’ensemble des partenaires agissant dans ce secteur, la mise en avant des 
compétences développées sur son territoire, la création d’outils méthodologiques permettant 
d’associer les acteurs d’horizons différents. 
L’Association CAP SCIENCES a capitalisé un savoir faire reconnu dans le domaine de la diffusion des 
savoir-faire  et  des connaissances, en mettant en œuvre des partenariats intégrant des 
scénographes, artistes, entreprises, scientifiques…sur le modèle d’un cluster culturel. 
La formalisation de ces compétences au travers d’un atelier réunissant des personnalités qualifiées, 
et sa restitution publique en partenariat avec la Mairie, permettra à la ville de Bordeaux de se 
positionner comme pôle de diffusion des savoirs. Cette manifestation pourra être éventuellement 
reconduite annuellement, afin d’instaurer un rendez vous national et international dans cette 
spécialité. 
 
L’opération consiste à : 
 

� inventorier les réalisations exemplaires ouvrant des perspectives de coopération et de 
production dans domaine de l’approche scénographique du savoir, de la création scientifique, 
technique et artistique, en valider l’intérêt avec un ensemble de professionnels,  

� sélectionner et présenter un cas exemplaire donnant lieu à l’organisation d’un évènement 
permettant de positionner Bordeaux en tant que pôle reconnu dans le domaine de la diffusion 
des savoirs,  

� restituer les conclusions de cet « Atelier » par l’édition d’un « livre de l’Atelier » sous forme 
numérique et une présentation publique organisée en partenariat étroit avec la  Ville dans un 
lieu à définir sur le territoire de Bordeaux, permettant de positionner Bordeaux en tant que 
pôle reconnu dans le domaine de la diffusion des savoirs, et étudier la reproduction annuelle 
de cette action. 

 
Le budget, que vous trouverez en annexe, s’élève à 32 700€ HT, soit 36 522 € TTC. 
 
Considérant l’intérêt de cette opération et ses retombées pour Bordeaux en termes d’image de ville 
créative, je vous demande d’autoriser Monsieur le Maire à :  
 

� décider le versement d’une subvention de 20 000 €, à l’association CAP SCIENCES prévue 
au Budget Primitif de l’exercice 2010 (fonction 9 – sous fonction  90 - nature 6574 ), 

� signer la convention ci-annexée. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 2010 
VILLE DE BORDEAUX 

ASSOCIATION CAP SCIENCES 
 
 
Entre, la Ville de Bordeaux, représentée par son Maire, Monsieur Alain JUPPÉ, habilité aux fins des 
présentes par délibération du Conseil Municipal en date du ……………. , et reçue à la Préfecture le 
………………….., 
 
 
 
Et l’Association CAP SCIENCES, représentée par son Président, Monsieur Daniel CHARBONNEL. 
 
 
 
Exposé  
 
La Ville de Bordeaux souhaite impulser une politique de développement économique de promotion et 
de programmation urbaine incluant un volet axé sur l’économie créative. Elle fonde ce projet sur un 
travail collaboratif avec l’ensemble des partenaires agissant dans ce secteur, la mise en avant des 
compétences développées sur son territoire, la création d’outils méthodologiques permettant 
d’associer les acteurs d’horizons différents.     
 
 
Considérant 
 
 
Que l’association CAP SCIENCES - Centre de culture scientifique technique et industrielle Bordeaux 
Aquitaine , domiciliée Hangar 20, quai de Bacalan Bordeaux, dont les statuts ont été modifiés le 25 
juin 2008 et dont la déclaration de création a été reçue en Préfecture de la Gironde le 9 décembre 
1994, a pour objet la diffusion, l’information et le soutien à la culture scientifique et technique dans la 
région Aquitaine et hors région, présentant un intérêt communal propre. 
 
Et considérant, le projet présenté par l’association CAP SCIENCES, 
 

� acteur reconnu de l’économie créative, 
� animateur d’une plate-forme dans le domaine de la culture des sciences et des techniques 
� centre de compétences et de diffusion des savoir-faire liés aux nouvelles approches de 

diffusion des connaissances, intégrant l’économie numérique,  
 
qui consiste à organiser un atelier sur le thème de « la création au service de l’économie » présenté 
en annexe. 
 
Il a été convenu : 
 
 
Article 1 – Activités et projets de l’association 
 
L’association CAP SCIENCES s’assigne au cours de l’année 2010 à organiser une manifestation 
dénommée  « l’ATELIER, la création au service de l’économie », consistant à  

� Inventorier les réalisations exemplaires ouvrant des perspectives de coopération et de 
production dans le domaine de l’approche scénographique du savoir, de la création 
scientifique, technique et artistique, en valider l’intérêt avec un ensemble de professionnels,  

� Sélectionner et présenter un cas exemplaire donnant lieu à l’organisation d’un évènement 
permettant de positionner Bordeaux en tant que pôle reconnu dans le domaine de la diffusion 
des savoirs,  
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Article 2 – Mise à disposition des moyens 
 
La Ville de Bordeaux s’engage à mettre à disposition de CAP SCIENCES, dans les conditions figurant 
à l’article 3 : 
 

� une subvention de 20 000 € (VINGT MILLE EUROS) pour l’année civile 2010. 
 
 
Article 3 – Conditions d’utilisation de l’aide 
 
L’association CAP SCIENCES s’engage à utiliser les moyens mis à disposition par la Ville de 
Bordeaux, dans les conditions suivantes : 
 

� la subvention sera utilisée pour l’action décrite à l’article 1 pour l’année 2010. 
 
Au regard du budget prévisionnel, la réalisation de l’action s’élève à 32 700 € HT, soit 36 522 € TTC et 
la subvention municipale à 20 000 €. 
 
 
Article 4 – Mode de règlement 
 
Pour 2010, la subvention de la Ville de Bordeaux, à la réalisation des activités retenues s’élève à 20 
000 €. 
 
Elle sera créditée au compte de l’association CAP SCIENCES n° 42559 00041 21024781706 15, 
établissement Crédit Coopératif Mériadeck, après signature de la présente convention. 
 
 
Article 5 – Conditions générales 
 
L’association s’engage : 

1) à pratiquer une liberté d’adhésion et d’éligibilité de l’ensemble de ses membres à ses 
instances dirigeantes, 

2) à déclarer sous 3 mois, à la Ville, toute modification remettant en cause ses liens avec le 
territoire de la commune de Bordeaux, 

3) à déclarer sous 3 mois, à la Ville, tout changement intervenu dans son conseil 
d’administration, 

4) à ne pas reverser tout ou partie de la subvention à d’autres associations, sociétés, 
collectivités ou personnes de toute nature, 

5) à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au plan comptable général,  
6) à restituer à la Ville les sommes éventuellement non utilisées, 
7) à rappeler sur l’ensemble de ses outils d’information ou de communication et sur les supports 

qu’elle estimera les plus adaptés, l’aide que lui apporte la Mairie, soit sous la forme de la 
présence du logo municipal, soit sous la forme du texte suivant « association soutenue par la 
Mairie de Bordeaux ». Le logo est à retirer à la Direction de la Communication qui devra 
également être destinataire de la totalité des éléments de communication ou d’information 
externe de l’association (affiches, plaquettes, dossiers de presse, …). 

 
 
Article 6 – Condition de renouvellement 
 
La présente convention est conclue pour la période fixée à l’article 1. Toute reconduction tacite est 
exclue. Le cas échéant, une nouvelle convention devra intervenir pour une nouvelle période. 
 
 
Article 7 – Condition de résiliation 
 
En cas de non respect par l’association de l’une des quelconques dispositions prévues aux présentes, 
la convention pourra être résiliée de plein droit par la Ville de Bordeaux, à l’expiration d’un délai de 15 
jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
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La présente convention sera résiliée de plein droit sans préavis, ni indemnité en cas de redressement 
ou de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association. 
 
 
Article 8 – Contrôle de la Ville sur l’association 
 
Conformément à l’article L1611-4 du Code général des collectivités territoriales, l’association s’engage 
à communiquer aux fins de vérification par des délégués mandatés par le Maire : 
 

� une copie certifiée de son budget, 
� une copie certifiée de ses comptes (bilans et compte de résultat) pour l’exercice écoulé (la 

certification doit se conformer aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, 
notamment les décrets du 27/03/1993 et 1/03/1984, 

� tout document faisant connaître les résultats de son activité. 
 
 
Article 9 – Droits de timbre et d’enregistrement 
 
Les frais éventuels des présentes seront à la charge de l’association. 
 
 
Article 10 – Election de domicile 
 
Pour l’exécution des présentes, il est fait élection de domicile à savoir : 

� par la Ville de Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, 
� par l’association CAP SCIENCES, Hangar 20, quai de Bacalan à Bordeaux. 

 
Fait à Bordeaux en 2 exemplaires, le                   
 
 
 
Pour la Ville de Bordeaux Pour l’association 

CAP SCIENCES 
Josy REIFFERS 
Adjoint au Maire 

Daniel CHARBONNEL 
Président 
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ANNEXE 2 : BUDGET PREVISIONNEL 2010 
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ADOPTE A L’UNANIMITE 
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D -20100205  
Fondation Bordeaux Université. Approbation des statuts. Entrée 
de la Ville en tant que membre fondateur. Décision. 
Autorisation. 
 
Monsieur Josy REIFFERS, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
Le décret n°2007-383 du 21 mars 2007 a autorisé la création de l’établissement public de 
coopération scientifique dénommé « Université de Bordeaux » comprenant comme membres 
fondateurs les quatre universités bordelaises, l’Institut Polytechnique de Bordeaux, l’ENITAB 
(Ecole Nationale d’Ingénieurs des Travaux Agricoles de Bordeaux) et l’Institut d’Etudes 
Politiques de Bordeaux. 
 
Afin de diversifier les ressources des universités et de renforcer leurs relations avec leur 
environnement économique, la loi dite LRU du 10 août 2007 et la loi de modernisation de 
l’économie du 4 août 2008 ont donné aux universités et aux Pôles de Recherche et 
d’Enseignement Supérieur la possibilité de créer des fondations disposant de l’autonomie 
financière et dont les fonds proviennent du mécénat et de la collaboration avec les partenaires 
socio-économiques. 
 
Lors de son conseil d’administration du 18 décembre 2009, l’Université de Bordeaux a voté la 
création d’une fondation universitaire unique nommée « Fondation Bordeaux Université », 
commune aux établissements qui la composent, avec pour ambition de construire une grande 
université de dimension européenne, ancrée au cœur d’un territoire pour lequel elle souhaite 
constituer un facteur d’attractivité et de compétitivité. 
La fondation Bordeaux Université est administrée par un Conseil de gestion assisté d’un bureau 
et représentée par son Président, Mr Jean-René FOURTOU (Président du Conseil de 
surveillance de Vivendi). 
 
La Fondation Bordeaux Université contribuera à soutenir les ambitions que l’Université de 
Bordeaux s’est fixées dans son projet présenté à l’occasion de l’Opération Campus. Il s’agit en 
particulier de : 
 

� accompagner la professionnalisation des formations et l’insertion des diplômés ; 
� soutenir les projets de recherche des 11 pôles d’excellence, 
� augmenter l’attractivité du campus bordelais, 
� renforcer la dimension internationale de l’Université de Bordeaux. 

 
Les moyens d’action pour parvenir à ces objectifs sont multiples : la création de chaires 
d’enseignement et/ou de recherche sur des thématiques intéressant les entreprises et 
l’Université, le montage de formations innovantes adaptées aux besoins des partenaires et des 
étudiants, le financement de bourses de mobilité et de prix, le soutien à la recherche 
d’excellence et aux projets créatifs, etc.  
 
Afin d’accompagner et de structurer ces ambitions, la ville de Bordeaux a manifesté son souhait 
de s’engager auprès de la Fondation Bordeaux Université pour faire partie du cercle des 
premiers fondateurs aux côtés de Mr Jean-René FOURTOU (en tant personne privée, et 
Président de la Fondation Bordeaux Université), des sociétés SFR et Sanofi et du Conseil 
Régional d’Aquitaine. 
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Le montant de la dotation initiale est de 1,75 millions d’euros constituée comme suit : 
 

� un engagement de 500 000 euros de SFR, versé en décembre 2009 en une seule fois, 
� un engagement de 500 000 euros de Sanofi-Aventis France, versé en 3 fois, 
� un engagement de 250 000 euros de Monsieur Jean-René Fourtou, versé en une seule 

fois en janvier 2010, 
� un engagement de 250 000 euros du Conseil régional d’Aquitaine, versé en deux fois, à 

raison de 125 00 euros en 2010 et 125 000 euros en 2011, 
� un engagement de 250 000 euros de la Ville de Bordeaux, versé en 5 fois à raison de 

50 000 euros par an. 
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur 
le Maire à : 
 

� approuver le projet des Statuts de la Fondation Bordeaux Université, 
� approuver l’entrée de la Ville de Bordeaux en tant que membre fondateur de la 

Fondation Bordeaux Université pour un montant de 250 000 euros, à raison de 50 000 
euros / an pendant 5 ans à compter de 2010, 

� décider l’inscription en dépenses de la somme de 50 000 euros lors de la prochaine 
décision modificative sur la fonction 9 – sous fonction 90 nature 65737, 

� me désigner comme représentant de la collectivité pour siéger au sein du conseil de 
gestion de la Fondation. 
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STATUTS 
DE LA FONDATION BORDEAUX UNIVERSITE 

 
 
 

votés à l’unanimité par le Conseil d’administration 
du PRES Université de Bordeaux 

le 18 décembre 2009 
modifiés par le même Conseil le 17 février 2010 
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Statuts de la fondation universitaire de l’Universi té de Bordeaux 
 
 
Vu l’article L719-12 du Code de l’éducation 
Vu le décret n°2008-326 du 7 avril 2008 relatif aux  règles générales de fonctionnement des 
fondations universitaires1 
Vu le décret n°2007-383 portant création de l’établ issement public de coopération scientifique 
Université de Bordeaux2 
Vu les statuts de l’Université de Bordeaux 
Vu le règlement intérieur de l’Université de Bordeaux (art. 3.2) 
 
ARTICLE 1 – Objet 
 
Le PRES Université de Bordeaux est doté d’une fondation universitaire (la Fondation) après 
délibération du Conseil d’administration de l’Université de Bordeaux (l’Université) en date du 18 
décembre 2009. 
L’objet de la Fondation est de faire de Bordeaux l’une des plus grandes universités 
européennes, acteur majeur du développement de son territoire. Pour atteindre cet objectif, la 
Fondation crée de nouveaux partenariats mutuellement bénéfiques avec les entreprises, les 
institutions publiques et le monde socioéconomique en général. Elle s’adresse également à des 
mécènes attachés à l’Université de Bordeaux ou au prestige de sa région. 
En suivant cette double stratégie, la Fondation vise à la fois à collecter de nouvelles ressources 
pour soutenir l’Université dans l’accomplissement des six missions3 qui incombent au service 
public de l’enseignement supérieur telles que définies à l’article L123-3 du Code de l’Éducation, 
et à rapprocher l’Université du monde socioéconomique à travers la promotion d’une culture 
d’ouverture et d’échange avec les entreprises et les acteurs sociaux et politiques.  
Dans l’utilisation de ses ressources, une priorité est accordée au financement d’actions et de 
programmes dans les domaines suivants : 

� Le soutien aux activités générales d’enseignement  
� Le développement et la promotion d’une recherche d’excellence 
� L’accompagnement de la professionnalisation des formations et de l’insertion des 

diplômés 
� Le renforcement de l’attractivité du campus 
� L’intensification de la reconnaissance internationale de l’Université de Bordeaux 

 
Les moyens d’action de la Fondation, qui s’appuient principalement sur des partenariats entre 
l’Université et le monde socioéconomique, sont la création de chaires d’enseignement ou de 
recherche, l’attribution de bourses et de prix, le soutien à la publication, l’organisation de 
conférences, séminaires et colloques, le financement de projets dans le cadre d’appels 
organisés par la Fondation, la mise en place d’expérimentations dans les domaines touchant 
aux missions de la Fondation et visant à tester les vertus de dispositifs ou procédures 
innovants, et plus généralement le montage et le financement de projets entrant dans le cadre 
des missions de la Fondation telles que décrites ci-dessus.    
 

                                                      
1 JORF n°0083 du 8 avril 2008, page 5930, texte n° 16 
2 JORF n°69 du 22 mars 2007, page 5278, texte n° 26 
3 1) La formation initiale et continue ; 2) La recherche scientifique et technologique ; la diffusion et la 

valorisation de ses résultats ; 3) L'orientation et l'insertion professionnelle ; 4) La diffusion de la culture et 
l'information scientifique et technique ; 5) La participation à la construction de l'Espace européen de 
l'enseignement supérieur et de la recherche ; 6) La coopération internationale. 
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ARTICLE 2 – Forme 
 
La Fondation n’a pas la personnalité juridique. Elle est administrée par un Conseil de gestion, 
assisté d’un Bureau, et représentée, pour la réalisation de ses actes, par son Président (ou 
toute personne mandatée par lui).  
 
Les règles financières et comptables applicables à la Fondation sont définies par le décret 
n°2008-326 du 7 avril 2008. 
 
La Fondation prend pour nom « Fondation Bordeaux Université ». 
 
Le siège de la Fondation est fixé au lieu du siège de l’Université de Bordeaux (166, cours de 
l’Argonne, 33000 Bordeaux). 
 
Article 3 – Dotation et fondateurs 
 
La dotation est constituée par la décision de personnes physiques ou morales d’affecter de 
manière irrévocable à l’Université de Bordeaux, à l’objet de la Fondation, des biens, droits ou 
ressources. Ces personnes reçoivent alors la qualité de fondateur. 
 
La dotation est consomptible dans les limites précisées par l’article 9 du décret 2008-326. 
 
Le montant minimal de contribution à la dotation pour être reconnu fondateur est de cinq cent 
mille euros (500 000 €) pour les grandes entreprises et les groupes, et de deux cent cinquante 
mille euros (250 000 €) pour les institutions et organismes publics, les personnes physiques, les 
associations ou fondations et les petites et moyennes entreprises. Ce montant minimal peut 
être modifié sur décision du Conseil de gestion. 
 
Au moment de sa création, les fondateurs sont : 

� Monsieur Jean-René Fourtou – Vivendi, Bureau de Jean-René Fourtou, 42 avenue de 
Friedland, 75380 Paris cedex ; 

� Sanofi-Aventis France – 9, boulevard Romain Rolland, 75159 Paris cedex 14 – 
représenté par son Directeur général, Nicolas Cartier ;  

� SFR – Tour Séquoia, La Défense 6, 1 place Carpeaux, 92915 Paris La Défense – 
représenté par son Président-Directeur général, Frank Esser ; 

� Le Conseil régional d’Aquitaine – Hôtel de Région, 14 rue François de Sourdis, 33 000 
Bordeaux – représenté par son Président, Alain Rousset ; 

� La Ville de Bordeaux – Hôtel de Ville, place Pey Berland,  33000 Bordeaux – 
représentée par son maire Alain Juppé. 

 
Le montant de la dotation initiale est de un million sept cent cinquante mille euros, constituée 
comme suit :  

� un engagement de 500 000 euros de SFR, versé en décembre 2009 en une seule fois ; 
� un engagement de 500 000 euros de Sanofi-Aventis France, versé en 3 fois. 
� un engagement de 250 000 euros de Monsieur Jean-René Fourtou, versé en une seule 

fois en janvier 2010 ; 
� un engagement de 250 000 euros du Conseil régional d’Aquitaine, versé en deux fois, à 

raison de 125 00 euros en 2010 et 125 000 euros en 2011 ; 
� un engagement de 250 000 euros de la Ville de Bordeaux, versé en 5 fois à raison de 

50 000 euros par an.   
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ARTICLE 4 – Conseil de gestion de la Fondation 
 
Le Conseil de gestion de la Fondation est composé de 18 sièges, répartis en 4 collèges : 

� Collège « Établissement », composé de 6 sièges, dont un est affecté de droit au 
Président de l’Université de Bordeaux. Les 5 autres membres sont élus par le Conseil 
d’administration du PRES Université de Bordeaux, au sein des membres fondateurs et 
des membres associés du PRES Université de Bordeaux, sur proposition du Président 
de l’Université.  

� Collège « Fondateurs », composé de 6 sièges, attribués aux six premiers fondateurs. 
Le nombre des fondateurs n’étant pas limité, s’il dépasse le nombre de sièges au 
collège « Fondateurs », les membres de ce collège sont désignés par l’Assemblée des 
fondateurs, en son sein. 

� Collège « Personnalités qualifiées », composé de 3 sièges. Les membres sont 
désignés par le Président de la Fondation, après avis du Conseil de gestion. 

� Collège « Donateurs », composé de 3 sièges. Les membres sont élus par l’Assemblée 
des donateurs selon les dispositions prévues à l’article 15 des présents statuts. 

�  
La durée du mandat des membres du conseil de gestion est fixée à deux ans. 
 
Chaque membre du Conseil de gestion, s’il ne peut ou ne souhaite se faire représenter, peut 
donner procuration à un membre du Conseil. Nul ne peut être porteur de plus d’une 
procuration. 
 
Le mandat des membres du Conseil de gestion est renouvelable. 
 
Les fonctions des membres du Conseil de gestion sont exercées à titre gratuit. 
 
Lorsqu’un siège devient vacant, par décès, démission ou empêchement définitif, un nouveau 
membre du collège concerné est désigné selon les modalités propres à ce collège et pour la 
durée du mandat restant à courir. 
 
Le Recteur de l’Académie de Bordeaux, Chancelier des Universités d’Aquitaine, siège aux 
réunions du Conseil de gestion. Il assure les fonctions de commissaire du Gouvernement 
auprès de la Fondation. Sa voix est consultative. 
 
ARTICLE 5 - Fonctionnement et compétences du Consei l de gestion 
 
Le Conseil se réunit au moins deux fois par année civile sur convocation du Président de la 
Fondation ou à la demande d’au moins un quart de ses membres. Les décisions sont prises à 
la majorité absolue des membres présents ou représentés. En cas de partage égal des voix, la 
voix du Président de la Fondation est prépondérante. Le quorum est atteint lorsque la moitié au 
moins des membres en exercice est présente. Toutefois, pour toute décision relative aux 
statuts et à leur modification ou à la gouvernance de la Fondation (désignation du Bureau et du 
Président, compétences déléguées au Président de la Fondation) le quorum est atteint lorsque 
sont présents les deux tiers au moins des membres en exercice. 
 
Le Conseil, à la majorité absolue des membres présents ou représentés : 

� Désigne en son sein le Président de la Fondation pour une durée de deux ans et les 
membres du Bureau pour la même durée  

� Détermine les compétences déléguées au Président de la Fondation 
� Fixe le programme d’activités de la Fondation. Il examine et détermine les projets 

retenus pour être exécutés dans le cadre des activités de la Fondation, conformément 
aux objectifs définis à l’article 1 

� Examine une fois par année la situation financière de la fondation, en liaison avec le 
Commissaire aux comptes de la Fondation ou son suppléant, tous deux nommés par 
l’Université, après avis du Conseil de gestion de la Fondation 

�  
Le Conseil délibère notamment sur : 

� Le programme d’activité de la Fondation 
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� Le rapport annuel d’activités présenté par le Bureau de la Fondation 
� L’état prévisionnel des recettes et des dépenses et propose les modifications 

nécessaires lorsque, en cours d’exercice l’équilibre est substantiellement affecté 
� L’acceptation des dons et legs et les charges afférentes et sur les conditions générales 

de leur acceptation 
� L’agrément de nouveaux fondateurs et les conditions de cet agrément 
� Les décisions de recrutement et de rémunération des contractuels recrutés pour les 

activités de la Fondation. 
�  

Enfin, le Conseil de gestion peut : 
� entendre toute personne dont le conseil jugerait la présence utile 
� ajouter un point à l’ordre du jour 
� proposer au Conseil d’administration de l’Université de Bordeaux des modifications 

statutaires (que ce dernier n’est pas tenu d’accepter). 
 
ARTICLE 6 – Président de la Fondation 
 
Le Président est désigné pour deux ans par le Conseil de gestion, en son sein. 
Il représente la Fondation et exerce les compétences qui lui sont déléguées par le Conseil de 
gestion. 
Il peut recevoir délégation de signature du Président de l’Université  de Bordeaux.  
Il est ordonnateur secondaire des dépenses et des recettes. Il peut déléguer sa signature à un 
ou plusieurs membres du bureau. 
Il transmet au Président de l’Université de Bordeaux toutes les délibérations adoptées par le 
Conseil de gestion et, une fois par an, le rapport financier présentant les prévisions de recettes 
et dépenses ainsi que les comptes de l’exercice clos. 
Le Président de la fondation convoque les réunions du Conseil de gestion et en fixe l’ordre du 
jour sur proposition du Bureau. 
 
ARTICLE 7 – Bureau de la Fondation 
 
Pour l’exécution de ses décisions, le Conseil de gestion de la Fondation est assisté par un 
Bureau composé de 5 membres qu’il désigne en son sein, après avis du Président de 
l’Université. Leur mandat est renouvelable. 
Le Bureau est composé du Président de la Fondation, d’un trésorier, d’un secrétaire et de deux 
vice-présidents dont l’un est nécessairement issu du collège des fondateurs et l’autre du 
collège des représentants de l’Université de Bordeaux.  
Les fonctions des membres du Bureau sont exercées à titre gratuit. 
 
ARTICLE 8 - Fonctionnement et compétences du Bureau  
 
Le Bureau se réunit au moins deux fois par an, sur convocation du Président de la Fondation, 
ou à la demande de la moitié de ses membres. Les décisions sont prises à la majorité des 
membres présents ou représentés. En cas de partage égal des voix, la voix du Président est 
prépondérante. 
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Le Bureau : 
� Prépare les réunions du conseil de gestion de la fondation et en propose l’ordre du jour 

au Président 
� Elabore le compte rendu des réunions du Conseil de gestion de la Fondation 
� Elabore le rapport annuel d’activités et le présente au Conseil de gestion de la 

Fondation  
� Contrôle l’exécution matérielle des projets retenus par le Conseil de gestion de la 

Fondation 
 
Le trésorier : 
En relation avec les services financiers et comptables de l’Université suit la comptabilité 
administrative de la Fondation 
Présente annuellement l’état prévisionnel des recettes et des dépenses et le compte 
administratif de l’exercice clos au Conseil de Gestion 
Prépare le rapport financier présenté annuellement au Conseil d’Administration de l’Université 
de Bordeaux 
 
ARTICLE 9 – Ressources de la Fondation 
 
Les ressources de la Fondation sont constituées par : 

� Le revenu de la dotation formée par les contributions des membres fondateurs 
� La fraction consomptible de la dotation qui ne peut excéder chaque année 20 % de son 

montant total, calculé au début de chaque année civile 
� Les revenus des biens meubles et immeubles de l’Université de Bordeaux, dévolus à la 

Fondation 
� Les dons et legs pouvant ou non être assortis de charges 
� Les produits des partenariats 
� Les subventions de l’Etat, des collectivités territoriales ou de tout autre organisme 

public 
� Un abondement annuel de l’Université de Bordeaux, déterminé par le Conseil 

d’administration de l’Université, pour couvrir les besoins de fonctionnement 
� Les produits financiers 
� Les recettes d’activités accessoires (ventes ou prestations) réalisées dans le respect 

des objectifs de la Fondation 
� Les éventuelles contributions aux missions de la Fondation versées par une fondation 

partenariale créée par un membre de l’Université de Bordeaux 
 
ARTICLE 10 – Dépenses de la Fondation 
 
La Fondation engage des dépenses dans le strict respect de ses statuts et de son objet, tel que 
défini à l’article 1. 
 
Elles peuvent notamment prendre la forme  

� d’achats de biens et de services ou d’équipements nécessaires à l’activité de la 
Fondation, 

� d’acquisitions d’actifs mobiliers ou immobiliers dans la mesure où elles sont 
nécessaires à l’activité de la fondation,  

� du montant des aides spécifiques attribuées en application des dispositions du 
deuxième alinéa de l’article L 821-1 du code de l’éducation 

� des charges découlant de l’acceptation de dons et legs qui en sont assortis, 
� des frais de personnel nécessaires à la réalisation des missions de la Fondation, 
� de rémunérations de prestations, 
� de prise en charge de frais, 
� de subventions à des personnes physiques ou morales, 
� des frais de gestion remboursés à l’Université de Bordeaux, 
� de manière générale de toute dépense concourant à l’accomplissement des missions 

de la Fondation. 
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Pour les projets supérieurs à 500 000 euros ou les projets pluriannuels de plus de 1 000 000 
euros, l’autorisation préalable du Conseil d’administration de l’Université est exigée. 
Les dépenses engagées respectivement par les membres du Conseil de gestion ou du Bureau 
et autres personnes agissant dans le cadre des activités de la Fondation peuvent être 
remboursées par la Fondation pour leur montant réel sur présentation des justificatifs 
correspondants. 
 
ARTICLE 11 – Modalités d’établissement des comptes 
 
L’agent comptable de l’Université de Bordeaux établit chaque année un compte rendu financier 
propre à la Fondation qui est transmis au Président de l’Université de Bordeaux. Il est annexé 
au compte financier et soumis pour approbation au Conseil d’administration de l’Université. 
 
ARTICLE 12 – Contrôle interne et externe 
 
La Fondation est soumise au contrôle de différentes instances. 
 
Les délibérations du Conseil de gestion sont transmises au Président de l’Université par le 
Président de la Fondation. 
 
L’agent comptable de l’Université vérifie la régularité des comptes de la Fondation. 
 
Le Conseil d’administration de l’Université approuve une fois par an l’état prévisionnel de 
recettes et de dépenses ainsi que les comptes de la Fondation. 
 
Le recteur de l’Académie de Bordeaux, chancelier des universités d’Aquitaine, assure les 
fonctions de commissaire du Gouvernement auprès de la Fondation. 
 
Le commissaire aux comptes, désigné par le conseil d’administration de l’Université, certifie les 
écritures comptables après en avoir contrôlé la régularité et la sincérité. 
 
La chambre régionale des comptes ou la cour des comptes examine les comptes de la 
Fondation lors du contrôle des comptes de l’université 
 
Article 13 – Exécution des opérations de recettes e t de dépenses 
 
L'agent comptable de l'Université de Bordeaux recouvre les recettes et effectue les paiements 
relatifs aux activités de la Fondation. 
 
Conformément à l’article 8 du décret n°2008-326 du 7 avril 2008, la Fondation est autorisée à 
déroger aux règles de la comptabilité publique pour les opérations nécessaires à la conduite 
des activités de la Fondation relatives à l’ensemble des missions et moyens d’action définis à 
l'article 1er des présents statuts. Dans l’exécution de ces opérations de recettes et de 
dépenses, les règles de la comptabilité des fondations s’appliquent. 
 
Ainsi, conformément à l’article 8 du décret n°2008- 326 du 7 avril 2008, le recouvrement des 
recettes telles que : 

� les dons et legs, 
� les produits financiers, 
� les produits des partenariats, 
� les revenus des biens meubles et immeubles de l’Université de Bordeaux, dévolus à la 

Fondation 
� les frais d’inscription ou de participation à des formations, des colloques, des 

séminaires, des activités artistiques, culturelles (spectacles, expositions, visites, 
concours) ou sportives (compétitions), organisées par la Fondation,  

� les ventes et prestations de services réalisées dans le respect des objectifs de la 
Fondation, 

� de manière générale l’ensemble des recettes nécessaires à la conduite des activités de 
la Fondation, 
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et le paiement des dépenses telles qu’exposées à l’article 10 des présents statuts, et plus 
généralement l’ensemble des dépenses nécessaires à la conduite des activités de la Fondation 
suivent les règles de la comptabilité des fondations. 
Les recettes et les dépenses de la Fondation sont retracées dans un état prévisionnel annexé 
au budget de l'Université de Bordeaux. 
 
ARTICLE 14 – Régie de recettes et de dépenses 
 
Des régies d'avances et de recettes peuvent être créées auprès de l'Université de Bordeaux 
dans les conditions prévues par le décret n° 92-681  du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies 
de recettes et régies d'avances des organismes publics. 
 
ARTICLE 15 – Accroissement ultérieur de la dotation  
 
L’accroissement de la dotation initiale est le résultat de l’affectation irrévocable de biens, droits 
ou ressources par de nouveaux fondateurs à l’Université de Bordeaux, à l’objet de la Fondation.  
L’agrément des nouveaux fondateurs est décidé par le Conseil de gestion, selon la procédure 
qu’il a lui-même fixée, relative notamment à la nature du candidat et au montant de sa 
participation à la dotation. 
 
Article 16 – L’Assemblée des fondateurs 
 
L’Assemblée des fondateurs est constituée des personnes physiques ou morales ayant 
contribué à la création de la dotation initiale, ainsi que des personnes physiques ou morales 
agréées par le Conseil de gestion pour contribuer à l’accroissement de cette dotation. 
Si le nombre de fondateurs est supérieur au nombre de sièges du collège « Fondateurs » au 
sein du Conseil de gestion, l’Assemblée des fondateurs désigne en son sein, pour deux ans, 
ses représentants au Conseil. 
Les modalités de cette désignation ainsi que les autres dispositions relatives à cette Assemblée 
sont fixées par le règlement intérieur de la Fondation.  
 
Article 17 – L’Assemblée des donateurs 
 
L’Assemblée des donateurs est constituée de l’ensemble des donateurs (personnes physiques 
ou morales) ayant réalisé au bénéfice de la Fondation un don d’un montant minimal fixé par le 
Conseil de gestion. Tout donateur ne participe donc pas de droit à cette assemblée. Seuls ceux 
dont le don est d’un montant égal ou supérieur au montant fixé à cette fin par le Conseil de 
gestion peuvent participer à l’Assemblée des donateurs. 
 
L’Assemblée des donateurs désigne en son sein, pour deux ans, ses représentants au Conseil 
de gestion.  
Les modalités de cette désignation ainsi que les autres dispositions relatives à cette Assemblée 
sont fixées par le règlement intérieur de la Fondation. 
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Article 18 – Directeur de la Fondation 
 
Le Conseil de gestion de la Fondation nomme le Directeur de la Fondation. Il met fin à ses 
fonctions sous réserve de l’accord du Conseil d’administration de l’Université de Bordeaux et 
dans le respect des dispositions prévues dans le contrat de travail. 
Le Directeur de la Fondation dirige les services de la Fondation et en assure le fonctionnement. 
Il assiste de plein droit, avec voix consultative, aux réunions du Conseil de gestion, du Bureau, 
de l’Assemblée des fondateurs et de l’Assemblée des donateurs. 
 
ARTICLE 19 - Règlement intérieur 
 
Un règlement intérieur peut être établi par le Bureau qui le fait approuver par le Conseil de 
gestion. Ce règlement est destiné à fixer les différents points non prévus par les présentes 
dispositions, notamment ceux qui ont trait aux modalités d’administration courante de la 
Fondation. 
Le règlement intérieur est transmis avec la délibération du Conseil de gestion au Président de 
l’Université. 
 
Article 20 - Dissolution de la Fondation 
 
La dissolution est décidée par le Conseil d’administration de l’Université. 
Les fondations universitaires n’ayant pas la personnalité morale, le patrimoine de la Fondation 
fait partie du patrimoine de l’Université de Bordeaux. 
En cas de dissolution, les fonds disponibles sont utilisés jusqu’à épuisement dans des actions 
conformes à celles qui sont prévues à l’article 1 des présents statuts ou apportés à une autre 
fondation universitaire de l’établissement ayant un objet comparable. 
Les dons et legs assortis de charges restent consacrés aux actions auxquelles ils ont été 
affectés par le donateur ou le testateur. 
 
Article 21 – Modification des statuts 
 
Le Conseil d’administration de l’Université de Bordeaux peut seul modifier les présents statuts, 
soit sur proposition du Conseil de gestion de la Fondation, soit à son initiative et après avis du 
Conseil de gestion. 
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ADOPTE A LA MAJORITE 
VOTE CONTRE DU GROUPE COMMUNISTE 
 




